Boucherville

Nous remercions sincèrement TOUS les gens qui nous ont appuyés dans la démarche entreprise pour contrer l’installation d’une antenne relais au parc Pierre-Boucher. Sans vous, rien de ce qui à été accompli n’aurait été possible.

De ce fait, suite à vos multiples pressions le conseil de la Ville de Boucherville nous assure qu’il retire son appui au projet d’installation d’antennes de télécommunication au Parc Pierre-Boucher. Cependant ni la Ville, ni « Rogers » n’a accepté de signer un document à cet effet!

Fait à souligner, un correspondant à notre adresse de messagerie  nous prévient que la Ville a six (6) projets d’antennes sur son territoire, de même, une autre correspondante nous indique et avec raison, que les règlements nos.1414 et BO-2004-04 ont été modifiés au mois de février et mars 2008 de façon à permettre l’érection d’antennes de télécommunications dans les parcs et espaces verts de la Ville de Boucherville.

En modifiant ces règlements les élus ont monnayés une « carte blanche » aux compagnies de téléphonie mobile en leurs donnant accès aux parcs et espaces verts de notre Ville.

- Considérant que les parcs du territoire sont utilisés à des fins récréatives familiales;
- Considérant que ces parcs sont principalement fréquentés par des enfants;
- Considérant que la Ville de Boucherville se targe d’avoir une « politique familiale » et ce à grands renforts publicitaires;
- Considérant que les antennes de télécommunication sont de plus en plus contestées :
- Considérant que le conseil a jugé bon de se retirer du projet du parc Pierre-Boucher le 7 octobre dernier, pourquoi le conseil de Ville n’abroge-t-il pas les modifications aux règlements nos. 1414 et BO-2004-04 de façon à les ramener à leur vocation d’origine? Celle de permettre aux familles de jouir de ces lieux en toute quiétude.

Les élus du conseil de Ville ont le DEVOIR de PROTECTION envers la population et les générations futures. Tant et aussi longtemps que les règlements nos. 1414 et BO-2004-04 ne retrouveront pas leur vocation d’origine, le débat sera susceptible d’être déplacé près d’une autre école ou dans un autre parc.

Qu’est-ce que la population nous appuyant à compris que les élus n’ont pas saisis?
Le conseil de Ville est-il déconnecté à ce point pour prendre de telles décisions à l’aveuglette.

Mesdames et messieurs les élus, vous savez maintenant en quoi consiste notre prochain objectif.

Votre appui est essentiel, écrivez nous 
 

Historique
Avis public de Rogers Communications, paru dans le journal La Relève, qui demande les commentaires des citoyens à propos d'un projet d'installation d'une antenne de radiocommunication dans le parc Pierre-Boucher de Boucherville.

Des citoyens se mobilisent pour empêcher l'érection de cette tour.

Jean Dorion, député du Bloc Québécois, appuie les citoyens de Boucherville. Lisez son communiqué de presse.
Le conseil de Ville de Boucherville retire son appui au projet du parc Pierre-Boucher.

Le député adéquiste de Marguerite-D'Youville, Simon-Pierre Diamond, appuie les citoyens de Boucherville. Lisez son communiqué de presse.
Texte de la pétition de Boucherville signée par plus de 500 personnes:

À qui de droit,
- Considérant que le Code de Sécurité 6 est la référence première pour les compagnies de téléphonie mobile;
- Considérant que le Code de Sécurité 6 mentionne que; « les études portant sur les dangers possibles pour la santé humaine suite à l’exposition aux champs électromagnétiques RF montrent qu’il est nécessaire d’exercer une surveillance », que « les effets ne sont pas bien établis et la compréhension de leurs implications envers la santé humaine n’est pas suffisante »;
- Considérant que le Code de Sécurité 6 cite que « certains membres du grand public peuvent être susceptibles au dommage causé par une exposition à des RF et à des micro-ondes »;
- Considérant que ce même code mentionne que le public a un potentiel d’exposition de 24 heures par jour et ce l’année durant;
- Considérant que les antennes de télécommunication sont de plus en plus contestées partout dans le monde;
- Considérant que de plus en plus de scientifiques s’accordent pour dire qu’une distance de 300 mètres doit être instituée entre les antennes et les habitations ou zones sensibles.
- Considérant que de l’aveu même du Code de Sécurité 6 « le respect aveugle des règlements ne peut remplacer l’exercice d’un jugement judicieux »
Je soussigné demande donc l’application du « principe de précaution » en ce qui à trait aux sites existants et futurs d’antennes de radio-télécommunication

